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ART. 23 BIS N° CF145
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Adopté

AMENDEMENT
N° CF145

présenté par
 M. Labaronne, rapporteur

----------

ARTICLE 23 BIS

I. – Après le mot :

« relatives »,

rédiger ainsi la fin de l’alinéa 9 :

« au contrôle de la taxe prévue à l’article 990 D ou en découlant. »

II. – En conséquence, procéder à la même rédaction à la fin de l’alinéa 10.
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